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Prorogation et Renouvellement de Qualification FI 
 

Déclaration d’existence de Formation Professionnelle Continue n° 3159 013 5159 
Approbation n° 4-413 SFACT/PFE du 26.02.04 

 
Référence : JAR FCL 1.355 + App 1 et 2 aux FCL 1 330 et 1 345. 
 
Pour la prorogation d'une qualification d'instructeur FI (A), le titulaire, s’il a l’expérience suffisante, peut : 

- soit assister à un séminaire de recyclage (option A), 
- soit effectuer un contrôle de compétence en vol (option B).  

 
En cas de renouvellement ou de prorogation sans expérience, le séminaire et le contrôle en vol (option C) sont 
obligatoires. 
 
L’EPAG propose : 
 

Option A – Séminaire de Recyclage 320 €  
 
Contenu : Pédagogie Générale  Facteurs Humains 

Navigation  Réglementation JAR OPS / FCL 
Règlements Nationaux  Sécurité des vols 

 
Durée : 02 jours. 
 
Calendrier : 27 et 28 février 2007 – 24 et 25 avril 2007 – 24 et 25 juillet 2007 
 
Ce séminaire est subventionné par la F.F.A. sur remise d’une copie de l’attestation de suivi de stage. 
 
Nota :  La clôture des inscriptions se fait 15 jours avant l’entrée en stage. 
 Un nombre minimum de 06 stagiaires est nécessaire pour l'ouverture d'un séminaire. 
 

Option B – Contrôle de Compétence 500 €   
 
Contenu : Briefing pédagogique sur un exercice de vol. 

Interrogation orale sur les connaissances théoriques et la pédagogie. 
1 vol de contrôle des capacités pédagogiques. 

 
Durée : 1/2 journée. 
 
Calendrier : Sur demande, préavis d’une semaine au moins. 
 

Option C – Séminaire + Contrôle de Compétence 850 €   
 
Durée : 03 jours. 
 
Calendrier : Selon calendrier du séminaire (option A) avec un préavis d’au moins 15 jours.  

Possibilité de séparer les deux stages. 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
  Nota :  1) Le projet de devis ne constitue en aucun cas un document contractuel. 
  2) Le contenu de la formation pourra être révisé en fonction des résultats, après décision conjointe du stagiaire et de l'école. 
 3) Les tarifs indiqués excluent l'hébergement, la restauration et les déplacements des stagiaires. 
  Tarifs en vigueur au 12/12/2006 


